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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l'alinéa 3 de cet article par les mots :

« ,  les  structures  agricoles,  les  écosystèmes  locaux  et  les  filières  de  production  et
commerciales qualifiées « sans organismes génétiquement modifiés » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'évaluation préalable et indépendante prévue à l'alinéa 3 du projet de loi doit être élargie à
l'évaluation des risques pour les structures agricoles conventionnelles ou biologiques, ainsi que des
écosystèmes locaux.


